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CONVENTION BETWEEN THE UNITED) STATES 0F AMERICA ANiD TE EP LC
OF--COSTA RICA -FOR -TEE ESTABLISHMENT- 0F AN- INTER-AMERICAN
TROPICAL TUNA COMMISSION

The United States of America and the Republic of Costa Rica considering
their mutual interest in maintainix'g the populations of yellowfin and skipjac<
tuna and of other kinds of fish takeni by tuna flsbing vessels in the eastern
Pacifie Ocean which by reason of contlnued use have corne tq be o como
concern, and desiring to cooperate in the gatherixig and interpretation~ o! factua
information to facilitate maintaining the populations o! these fishes at a level
which win permit maximumt aitstaifled ctches yeat after year, have agreed to
conclude a Convention for these aup siesad t that end hav named as their
Plenipotentiaries:

The Preslden of 1he Uited Stats of Apierica:
James E. Webb, Acting Secretary o! Stt
Wilbert M. Chapman, Special Assistant to the Under Scretary o! State

The President of the Government of Costa Rica:

Mario A. Esquivel, Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary
of C~osta Rica
Jorge Hazera, Counselor of the Embassy of Costa Rica

w$ho, having communicated to each other their full powers, found to be in
good an~d dueO fôfEh è agd fôllW

ARTICLE I

1. The Hlgh Contracting Parties agree to establiaJi and opea' jitC -
mission, to be known as the Inter-American Tropical Tuna Cn-isonh ei-

this Convntùion h omsinsa1 ecmpsd«ntoa etosec
conulating o! from one to ôrrmbr, potd yheovnetsýte
respective Hlgh ContratinPa( .s



(Traduction)

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE
COSTA-RICA RELATIVE À LA CRÉATION D'UNE COMMISSION INTER-
AMÉRICAINE DU THON TROPICAL SIGNÉE À WASHINGTON LE 31 MAI 1949

Les États-Unis d'Amérique et la République de Costa-Rica, considérant
qu'il est de leur intérêt mutuel de préserver le peuplement marin en thons à
nageoires jaunes, en bonites à ventre rayé et autres espèces pêchées par les
thoniers dans le Pacifique oriental, tous poissons qui par suite d'une egeploi-
tation continue sont devenus un sujet de préoccupation commune, et désireux
de collaborer à la réunion et l'interprétation de données pratiques afin de faci-
liter le maintien de ces populations de poissons à un niveau numérique qui
permette des prises régulières maxima chaque année, sont convenus de conclure
une convention à ces fins et ont à cet effet désigné pour leurs plénipotentiaires,
àsavoir:

Le Président des États-Unis d'Amérique:
Monsieur James E. Webb, Secrétaire d'État par intérim,
Monsieur Wilbert M. Chapman, Adjoint spécial du Sous-Secrétaire
d'État;

Le Président du Gouvernement du Costa-Rica:
Monsieur Mario A. Esquivel, Ambassadeur extraordinaire et Ministre
plénipotentiaire du Costa-Rica,
Monsieur Jorge Hazera, Conseiller de l'Ambassade du Costa-Rica;

lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne
et due forme, sont convenus de ce qui suit:

ARTIcLE PREMIER
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4. Both the general annual programn of activities and the budget of joint

expenses shail be reconunended by the Commission and submitted for approv'al

5 Th Comitssion $11311 decld.e on th~e mest convnent place or places
for its headquarters.

6. The Comsin shall ee at least once eac~h year, and at sud>. other
tinsas m~ay b. requestod by a national section. Th date an>d place of the

it meetinlg shall be dtr-ied by agremet btenthe High Contraeting

hol ofie ora period o~f one yeaî. Duigscedn er, selecti of the
chaimanandthe ecrtar frrn te ntioal sctins hl be i sud>. a mannrmr

that the chairman and the secretary will be of different nationalities, and as

will provide each Higli Contracting Party, ini turn, with an opportunity to be
represented ini those offices.

8.Ec national section shall have one vote Deciinrslto recpin-
menidatiois, and publications of the Commssion~ sa e md ny by a
unanimnous vote.

9. Thie Commnission shall ha entit1~ledtadopt and toaiend sbeunla
oçaso myreure ylaw rlsfr tecnuc fis etns

10. The Comsinshail be entildt mlynfes esne o

thie performianice of its fucions and duties.a pisnefr

11. Each High Contracti2ig Party shall b enite to stablis1 andvisory
Committee for its section, to be composed of persons who shail be well informed
concerning tuna fishery problems of conunon concern. Each such Advisory
Committee shail be invited to attend the non-executive sessions of the Com-
mission.

11 1 *mCnrnqqn mav hol l4~ic erne.E national section alsc
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4. Le programme général annuel des activités de la Commission ainsi que
les prévisions de dépenses communes feront l'objet d'une recommandation de
la Commision et seront soumis à l'approbation des Hautes Parties contrac-
tantes.

5. La Commission décidera du lieu ou des lieux qui se prêtent le mieux à
l'établissement de son siège.

6. La Commission se réunira au moins une fois par an et chaque fois
qu'une section nationale en fera la demande. La date et le lieu de la première
réunion seront fixés de commun accord par les Hautes Parties contractantes.

7. A sa première séance, la Commission nommera un président et un se-
crétaire parmi les membres des diverses sections nationales. La durée des man-
dats du président et du secrétaire sera d'une année. Les années suivantes, le
choix du président et du secrétaire parmi les membres des sections nationales
se fera de façon que le président et le secrétaire soient de nationalité différente
et que chacune des Hautes Parties contractantes ait successivement l'occasion
d'être représentée dans ces fonctions.

8. Chacune des sections nationales disposera d'une voix. Les décisions,
résolutions, recommandations et publications de la Commission devront être
adoptées à l'unanimité des voix.

9. La Commission pourra adopter et, par la suite, amender, si les circons-

iTe consuitati sera invite a
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14. The official languages of the Commission shall be English and Spanish,

and members of the Commission may use either language during meetings.

When requested, translation shall be made to the other language. The min-

utes, official documents, and publications of the Commission shall be in both

languages, but official correspondence of the Commission may be written, at

the discretion of the secretary, in either language.

S15. Each national section shall be entitled to obtain certified copies

of any documents pertaining to the Commission except that the Commission

will adopt and may amend subsequently rules to ensure the confidential

character of records of statistics of individual catches and individual com-

pany operations.

16. In the performance of its duties and functions the Commission may

request the technical and scientific services of, and information from, official

agencies of the High Contracting Parties, and any international, public, or

private institution or organization, or any private individual.

ARTICLE Il

The Commission shall perform the following functions and duties:

1. Make investigations concerning the abundance, biology, biometry,
and ecology of yellowfin (Neothunnus) and skipjack (Katsuwonus) tuna in

Is of the populations o
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14. Les langues officielles de la Commission seront l'anglais et l'espagnol.Les membres de la Commission pourront se servir en séance de l'une de cesdeux langues et, si la demande en est faite, l'interprétation sera assurée dansl'autre langue. Les minutes, documents officiels et publications de la Com-mission se feront dans les deux langues; quant à sa correspondance officielle,elle pourra être rédigée dans l'une ou l'autre langue, à la discrétion du Secré-taire.

15. Chaque section nationale pourra obtenir des copies certifiées conformesde tous les documents appartenant à la Commission, étant entendu toutefoisque la Commission adoptera et pourra ultérieurement amender un règlementvisant à faire respecter le caractère confidentiel des statistiques de chaque priseet des opérations de chaque société.
16. Dans l'accomplissement de ses tâches et de ses fonctions, la Commissionpourra s'adresser aux organisations officielles des Hautes Parties contractantes,à toute organisation ou institution internationale publique ou privée, ou àtoute personne privée, pour obtenir d'elles soit des renseignements, soit desservices techniques et scientifiques.
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The High Contracting Parties agree to enact such legisati0fl as may be

fl9cÇssàry to carry ou4 t t~he purposes of this ConvenXtion.

ARICLEç2 IV

Nothing in this Convention shall be construed to nindify any existing treaty

or covention thi regard to the fihre fteesenPcfeOenpeiul

conclu4ed lby a IHig1 Contaci Party, nior tc> prcld a igh. Çontractling

Pat rm entrg initotrete o r conentons~ with~ ote tates regardn

these ~ fie ieth ternis of whiWh are not> incoOmpatible with the present Con-

vention.
ARTiCLE V

1. T'he pi'serit Conveto >shall bê aife and the isrmnso aiia

2. The present Convention shall enter into force on theae of. echange

of ratifications.

3. Any go
by this Conven
a communicati<

whose nationals participate in the fis
ne~ to, adhere to the prsn ivnil il address
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ARTICLE III

Le Hautes Parties contractantes conviennent de promulguer les lois qui
se révéleront nécessaires pour assurer l'exécution de la présente Convention.

ARTICLE IV

Aucune disposition de la présente Convention ne sera interprétée comme
modifiant une convention ou un traité en vigueur relatifs aux pêcheries du
Pacifique oriental, conclus antérieurement par l'une des Hautes Parties con-
tractantes ou comme privant l'une des Hautes Parties contractantes du droitde conclure avec d'autres États au sujet de ces pêcheries des conventions outraités dont les termes ne soient pas incompatibles avec la présente Convention.

ARTICLE V

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratificationseront échangés à Washington aussitôt que faire se pourra.
2. La présente Convention entrera en vigueur à la date de l'échange des

ratifications.'>

3. Tout gouvernement dont les ressortissants se livrent aux pêches viséespar la présente Convention et qui voudrait adhérer à la présente Conventionadressera une communication à cet effet à chacune des Hautes Parties con-tractantes. Lorsque les Hautes Parties contractantes lui auront unanimement
donné leur consentement, ledit gouvernement déposera auprès du Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique un instrument d'adhésion qui stipulera ladate de celle-ci. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique fournira unecopie certifiée conforme de la présente Convention à tout gouvernement quimanifestera le désir d'y adhérer. Tout gouvernement qui adhérera à la présente
Convention bénéficiera de tous les droits et assumera toutes les obligations quien découlent comme s'il en avait été l'un des signataires initiaux.

4. A tout moment après l'expiration d'une période de dix ans à compterde la date d'entrée en vigueur de la présente Convention, toute Haute Partiecontractante pourra notifier son intention de dénoncer la Convention. Cettenotification prendra effet à l'égard du gouvernement qui l'aura faite, un anaprès sa réception par le Gouvernement des États-Unis d'Amérique. A l'expira-tion de ladite période d'un an, la Convention ne restera en vigueur qu'àl'égard des autres Hautes Parties contractantes.

ont signé li
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